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AFFRANCHISSEMENT DES CARTES PNEUMATIQUES ¢ .

[T bt 0o ;
Av delaiztihsaniae | Blon Ste L S 0 fr. 65 ¢. | Completer P’affranchissement
a l'aide de timbres-poste.

Au dela et jusqu’a 80 gr. (poids maximum). | fr. 25 ¢ )
i i valenr au portenr, ni objet dont le

La carte pucusiatigue e doit contenir ni corps dur, Skl p
Y exible ponr pouvoir étre facilement

transport Bordit; elle doit rester assez fl
plice en AP les boites des trains pneumatiques.:

%05 ces conditions réglementaires serait assimilée & une lettre
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s¥pneumatiques de Paris est étendu; A Taide de facteurs cyclistes

ocalités du departement de la Seine pourvues d’un bureau de
es villes, s’adresser atl guichet telegraphique des bureaux de

es-Bains, de Styres et de Saint-Cloud, (Seine-et-Oise). -
L'heuare de a@Pfiire levée des correspondances pneumatiques de ou pour les villes on
localités dont il s'agit différe suivant la destination. S€ renseicner i ce sujet aux bureaux de

'pOStﬁ.



